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1 OBJET DU MARCHE 
Le marché spécifique a pour objet l’acquisition d’un véhicule dont les critères techniques sont détaillés à 

l’article 4 du présent document.  

2 DUREE DU MARCHE 
Le marché spécifique prend fin lors de l’établissement du PV de réception du véhicule sans réserve en 

concession ou, le cas échéant, lors de l’établissement du PV conforme de réception du véhicule à son 

adresse de livraison. 

3 VOLUME DU MARCHE 
Le volume d’achat du présent marché est de un (1) véhicule.  

Le montant maximum du marché est fixé en quantité à 1 véhicule. 

4 CRITERES TECHNIQUES 
Le pouvoir adjudicateur souhaite acquérir au moins un véhicule.  

Le tableau suivant présente les caractéristiques attendues pour ce véhicule : 

 

Type de véhicule(s) Caractéristiques 

Véhicules utilitaires 

lourd type tout 

terrain 4*4 

 

 
Neuf 

Quantité 1 

Couleur Blanc 

Puissance mini 96 kW / 131 ch DIN 

Kilométrage 0 – véhicule neuf 

Dimension  4,91 m x 1,79 m x 1,94 m 

Volume intérieur utile  environ 6,5 m³ (avant aménagement 

pénitentiaire) 

Nombre de places assises 2 places avant + 4 à 5 places arrière 

(selon cloisonnement) 

Nombre de portes  5 (2 portes avant, 2 portes arrière 

battantes, 1 hayon ou porte battante 

arrière) 

Porte latérale  Oui (battante ou coulissante) 

Portes arrière Oui (battante ou coulissante) 

Cloison de séparation Oui, cloison grillagée/renforcée entre 

cabine et compartiment arrière 

PTAC  ≤ à 3,5 t 

Couple moteur 285 Nm à 2200 tr/min (moteur 1HZ 

diesel 4,2 L atmosphérique) 

Permis de conduire requis Permis B (si VL < 3,5 T)  

Boite de vitesse  Manuelle ou automatique 

 

En ce qui concerne les précisions infra-sécurité concernant les accessoires : 

- Grilles de protection sur vitres latérales et arrière ; 

- Cloison simple / grille entre cabine et compartiment arrière ; 
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- Banquettes renforcées avec ceintures (4 à 5 agents) ; 

- Rangements spécifiques (casques, boucliers, gilets, armes non létales) ; 

- Coffres verrouillables et points d’ancrage pour le matériel ; 

- Radio sécurisée intégrée ; 

- Gyrophare bleu et sirène deux tons ; 

- Projecteurs orientables / rampes LED ; 

- Pneus tout-terrain renforcés ; 

- Suspension renforcée pour charges lourdes ; 

- Treuil avant. 

Ces accessoires étant optionnels, leur absence n’empêche pas de répondre à la consultation mais leur 

indication et chiffrage peut favoriser l’octroi de points sur le critère technique. 

Le véhicule doit être en parfait état de fonctionnement, nettoyé, la jauge de niveau de carburant doit 

indiquer au minimum ¼ et les autres niveaux faits. Le contrôle technique est à jour et vierge. 

Le véhicule est accompagné d’une notice d’utilisation rédigée en français, du carnet d’entretien (avec 

historique de maintenance précisant les révisions et contrôles nécessaires, le cas échéant), du double des 

clés et de tous les accessoires nécessaires à sa circulation, y compris sa signalétique.  

En plus de la garantie légale contractuelle, une extension de garantie en complément est comprise et 

incluse dans l’offre du titulaire.  

Le véhicule fourni sera conduit avec un permis de conduire de la catégorie B sauf mention contraire. 

5 MODALITES D’EXECUTION  
Le présent marché s’exécute dans les modalités prévues au CCP du SAD. 

Le marché est forfaitaire / s’exécute par l’émission de bon de commande.  

La commande de véhicule indiquée dans ce marché spécifique est effectuée dans les 30 jours à compter 

de la date de notification du marché au titulaire. 

6 MODALITES DE LIVRAISON 
Le transport s’effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu’au lieu de livraison. Le conditionnement, 

le chargement, l’arrimage et le déchargement sont effectués sous sa responsabilité. 

Le candidat indique de façon distincte dans sa proposition le coût d’acheminement. Pour rappel, tous les 

frais, charges directes et indirectes liés au transport et à la livraison du véhicule à l’adresse ci-dessous sont 

inclus dans le prix global proposé par le titulaire. Aucun supplément ne pourra être exigé sur ce 

fondement, et cela à aucun moment de l’exécution du présent marché spécifique.  

Le choix de la livraison du véhicule par les soins du titulaire est précisé lors de l’émission du bon de 

commande. Le titulaire indique le délai qu’il s’engage à respecter pour la livraison du véhicule. 

Le lieu de livraison pour ce présent marché est fixé au lieu d’aménagement du véhicule, à l’adresse 

suivante : 

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES OUTRE-MER 

CD TATUTU DE PAPEARI 

PK 55.5 COTE MONTAGNE 

BP 7704 

98719 TARAVAO – POLYNESIE FRANCAISE 
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7 ADMISSION, AJOURNEMENT ET REJET DES PRESTATIONS 
 

 OPERATIONS DE VERIFICATION 
Les opérations de vérification sont effectuées dans les termes prévus à l’article 3.1 du CCP au SAD. 

 

 ADMISSION 
Deux cas de figure existent : 

Véhicule réceptionné chez le vendeur :  

En dérogation de l’article 30.1 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur prononce l'admission des 

prestations, sous réserve des vices cachés, si elles répondent aux stipulations du présent marché. 

L'admission prend effet à la date d’établissement du PV de réception du véhicule. L’admission du véhicule 

prend alors fin. 

Véhicule réceptionné sur le lieu de livraison in fine : 

Une fois le PV de réception du véhicule dressé avec le vendeur, la prestation de livraison du véhicule peut 

débuter. Un état des lieux contradictoire est réalisé à l’adresse de livraison sur la base du PV d’admission 

dressé chez le vendeur. En dérogation de l’article 30.1 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur prononce 

l'admission des prestations, sous réserve des vices cachés, si elles répondent aux stipulations du présent 

marché. L'admission de la prestation de livraison prend fin à la date d’établissement du PV de réception 

du véhicule. 

 

 AJOURNEMENT 
Lorsque le pouvoir adjudicateur estime que des prestations ne peuvent être admises que moyennant 

certaines mises au point, il peut décider d'ajourner l'admission des prestations par une décision motivée.  

Cette décision invite le titulaire à présenter à nouveau à l'acheteur les prestations mises au point, dans 

un délai de quinze jours. 

Le titulaire doit faire connaître son acceptation sous quinze (15) jours à compter de la notification de la 

décision d'ajournement. En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, l'acheteur 

a le choix d'admettre les prestations avec réfaction ou de les rejeter, dans les conditions fixées aux 7.4 et 

7.5 du présent article, dans un délai de quinze (15) jours courant de la notification du refus du titulaire ou 

de l'expiration du délai de dix (10) jours ci-dessus mentionnés. Le silence gardé par l'acheteur au-delà de 

ce délai de quinze jours vaut décision de rejet des prestations. 

Si le titulaire présente à nouveau les prestations mises au point, après la décision d'ajournement des 

prestations, l'acheteur dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour procéder aux vérifications 

des prestations, à compter de leur nouvelle présentation par le titulaire. 

Dans le cas où les opérations de vérification ont été effectuées dans les locaux de l'acheteur, le titulaire 

dispose d'un délai de quinze (15) jours, à compter de la notification de la décision d'ajournement, pour 

enlever les biens ayant fait l'objet de la décision d'ajournement. 

Passé ce délai, les biens vérifiés peuvent être évacués ou détruits par l'acheteur, aux frais du titulaire. Les 

prestations ajournées, dont la garde dans les locaux de l'acheteur présente un danger ou une gêne 

insupportable, peuvent être immédiatement évacuées ou détruites, aux frais du titulaire, après que celui-

ci en a été informé. 
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 REFACTION 
Lorsque l’administration estime que les prestations, sans être entièrement conformes aux stipulations du 

marché, peuvent néanmoins être admises en l’état, elle en prononce la réception avec la réfaction de 

prix jusqu’à hauteur de 25% du prix du bon de commande. Cette décision doit être motivée. Elle ne peut 

être notifiée au titulaire qu’après qu’il a été mis à même de présenter ses observations. 

 

Si le titulaire ne présente pas d’observation dans les dix (10) jours suivant la décision de réception avec 

réfaction, il est réputé l’avoir acceptée. Si le titulaire formule des observations dans ce délai, 

l’administration dispose ensuite de dix (10) jours pour lui notifier une nouvelle décision. A défaut d’une 

telle notification, l’administration est réputée avoir accepté les observations du titulaire. 

 

 REJET 
Lorsque l’administration estime que les prestations sont non conformes aux stipulations du marché et ne 

peuvent être reçues en l’état, elle en prononce le rejet partiel ou total. 

La décision de rejet doit être motivée. Elle ne peut être prise qu’après que le titulaire ait été mis à même 

de présenter ses observations. 

En cas de rejet, le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau la prestation prévue par le marché. 

Le titulaire dispose d’un délai d’un (1) mois à compter de la notification de la décision de rejet pour 

effectuer la prestation demandée. 

Lorsque ce délai est écoulé, l’administration peut de nouveau prendre une décision d’ajournement, 

d’admission avec réfaction ou de rejet. 

 

8 MODALITES DE PAIEMENT ET RIB DU TITULAIRE 
Les modalités de paiement sont précisées à l’article 7 du CCP du SAD. 


